
La prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes par les pouvoirs publics (sécurité sociale,
État, collectivités locales) et les ménages est
estimée à 34,2 milliards d’euros (Md€) en
2014, soit 1,6 % du PIB. Elle concerne les
dépenses, liées à la dépendance, de santé,
d’hébergement et d’aide à la prise en charge
spécifique de la perte d’autonomie. Chacune
de ces composantes représente un tiers de la
dépense totale. Les pouvoirs publics partici-
pent à près de 70 % au financement du coût,
le reste étant l’effort consenti par les ménages.
Si la santé et la prise en charge spécifique
de la perte d’autonomie sont majoritairement
financées par les pouvoirs publics, les trois
quarts des dépenses d’hébergement en établis-
sement sont à la charge des ménages, après
déduction des aides reçues.

En 2014, 1,4 million de personnes âgées
(60 ans ou plus) ont bénéficié des aides
sociales des départements. L’allocation per-
sonnalisée d’autonomie (APA) représente les
neuf dixièmes de ces aides, soit 5,5 Md€. Le
reste est consacré à l’aide sociale à l’héberge-
ment (ASH), à l’accueil chez des particuliers
ou aux aides ménagères. L’APA en établisse-
ment concerne 41 % de l’ensemble des béné-
ficiaires de l’allocation (à domicile ou en
établissement). Parmi les bénéficiaires de l’APA
en établissement, 60 % sont très dépendants
et classés en groupe iso ressources (GIR) 1 ou
2, selon la grille AGGIR. Ils sont 17 % à être
évalués en GIR 3 et 23 % en GIR 4. Près de
60 % des bénéficiaires de l’APA à domicile
sont modérément dépendants (GIR 4).

En 2015, 9 Md€ ont été affectés aux soins de
longue durée aux personnes âgées hébergées
en établissements. Le rythme de croissance de
ces soins est nettement plus faible depuis
2009, mais reste dynamique : + 3,7 % en
moyenne annuelle de 2010 à 2015, contre
+ 12,3 % en moyenne de 2004 à 2009. Les
soins en établissements d’hébergement pour
personnes âgées (EHPA) ou EHPAD, qui
s’élèvent à 8 Md€ en 2015, augmentent de
2 % par rapport à 2014. Leur montant a
presque triplé depuis 2004 en lien avec le ren-
forcement de la médicalisation de ces établis-
sements et la forte expansion de leur capacité
d’accueil.

La dépense totale pour les services de soins
infirmiers à domicile (SSIAD) s’élève à 1,6 Md€
en 2015. Après avoir progressé fortement
jusqu’en 2009 (+ 9,4 % en moyenne par an
entre 2004 et 2009), elle croît de façon moins
soutenue depuis (+ 3,2 % par an entre 2009 et
2015) en lien avec le resserrement de la con-
trainte budgétaire.

En 2015, l’Union européenne (UE) compte
près de 27 millions de personnes âgées de
80 ans ou plus. Leur nombre et leur part dans
la population augmentent dans quasiment tous
les États membres. En 2015, une personne sur
vingt vivant dans l’UE est âgée de 80 ans ou
plus, contre une sur vingt-cinq en 2005. Le
vieillissement de la structure de la population
est, au moins partiellement, le résultat d’une
augmentation de l’espérance de vie à l’âge de
80 ans. �
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Définitions

Personne âgée dépendante : personne âgée de 60 ans ou plus, ayant « besoin d’une aide pour l’accomplissement
des actes essentiels de la vie ou dont l’état nécessite une surveillance régulière » (cf. loi du 20 juillet 2001 relative à
l’APA). Il s’agit des personnes classées en GIR 1 à 4 selon la grille AGGIR d’évaluation des pertes d’autonomie.
Allocation personnalisée d’autonomie (APA), établissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPA), établisse-
ment d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), grille AGGIR, groupes iso-ressources (GIR), taux de
dépendance : voir rubrique « Définitions » en annexes.

� « Fin 2015, les départements ont attribué 4,3 millions de prestations d’aide sociale », Études et résultats no 984,
Drees, novembre 2016.

� « Les dépenses de santé en 2015 – Résultats des Comptes de la santé », Panoramas de la Drees – santé , édition
2016, Drees, septembre 2016.

� « La protection sociale en France et en Europe en 2014 – Résultats des comptes de la protection sociale »,
Panoramas, Drees, édition 2016.

� « Les bénéficiaires de l’aide sociale départementale en 2014 », Document de travail, Série Statistiques no 200,
Drees, août 2016.

Pour en savoir plus

Retrouvez le TEF sur www.insee.fr dans la collection « Insee Références »



Structures d'hébergement pour personnes âgées

Au 1er janvier 2015

Maisons de retraite non EHPAD
Nombre d'établissements 337
Nombre total de places installées 9 095

Logements-foyers
Nombre d'établissements 2 336
Nombre total de places installées 112 317

Établissements d'hébergement pour personnes
âgées dépendantes (EHPAD)
Nombre d'établissements 7 394
Nombre total de places installées 593 005

Unités de soins de longue durée (USLD)
Nombre d'USLD 594
Nombre de lits 31 616

Nombre de Places en accueil temporaire1 15 780
Nombre de places en accueil de jour2 20 899
Services de soins infirmiers à domicile pour
personnes âgées (SSIAD + SPASAD)
Nombre de services 2 119
Nombre de places 118 037

1. Ensemble des places d'accueil temporaire quelque soit la catégorie d'établissement.
2. Ensemble des places d'accueil de jour dans les établissements et services
pour personnes âgées.
Champ : établissements publics ou privés et services, places installées au 1/1/2015.
Source : Drees, répertoire FINESS et enquête SAE.

Structure des bénéficiaires de l’APA par niveau de
dépendance en 2014

en %

Au 31 décembre GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4 Total

Domicile 2 17 22 59 100
Établissement 18 42 17 23 100

Champ : France hors Mayotte.
Source : Drees, enquête Aide sociale.

Dépenses de soins de longue durée aux personnes
âgées

en millions d'euros

2005 2014 2015

Soins en établissements pour
personnes âgées 4 569 8 804 8 995
Évolution (en %) 13,3 2,4 2,2
Unités de soins de longue durée (USLD)
dans les hôpitaux 1 341 979 1 018
Soins en EHPA - EHPAD 3 228 7 825 7 978
Établissements publics 1 972 4 234 4 311
Établissements privés à but non lucratif 790 2 054 2 051
Établissements privés à but lucratif 466 1 538 1 616

Services de soins infirmiers à
domicile (SSIAD) 911 1 563 1 583
Évolution (en %) 8,9 1,7 1,3
Total des soins de longue durée aux
personnes âgées 5 480 10 368 10 578
Évolution (en %) 12,6 2,3 2,0

Note : les évolutions sont calculées par rapport à l'année précédente.
Source : Drees, comptes de la santé.
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Source : Eurostat.

Proportion des personnes âgées de 60 ans ou plus
dans l'UE en 2015

en %
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Avertissement

Sauf mention contraire, les données nationales se réfèrent à la France
métropolitaine et aux cinq départements d’outre-mer (sauf mention contraire
Mayotte est inclus dans les données de la France). Le terme République
française concerne la France et les collectivités d’outre-mer.

Les données chiffrées sont parfois arrondies (selon les règles mathématiques).
Le résultat arrondi d’une combinaison de données chiffrées (qui fait intervenir
leurs valeurs réelles) peut se trouver légèrement différent de celui que donnerait
la combinaison de leurs valeurs arrondies.

Les comparaisons internationales s’appuient en général sur les données issues
d’organismes internationaux (Eurostat, ONU, etc.) qui peuvent diverger des
sources produites par les instituts nationaux de statistiques, notamment pour
l’Insee, pour les données françaises. En effet, ces organismes effectuent
souvent des ajustements de champ ou de méthode, d’ampleur souvent réduite,
afin de produire des données comparables d’un pays à l’autre.

Sauf précision contraire, les indicateurs relatifs à l’Union européenne (UE)
figurant dans cet ouvrage portent sur l’UE à 28.

Signes conventionnels utilisés

/// Absence de résultat due à la nature des choses
… Donnée non disponible
e Donnée estimée
n.s. Donnée non significative
p Donnée provisoire
r Donnée révisée par rapport à l’édition précédente
€ Euro
k Millier
M Million
Md Milliard






